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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet à la région de conserver sa qualité de chef de file en matière de 
développement économique, de soutien de l’innovation et d’internationalisation des entreprises. Il 
rétablit ainsi la disposition de l’article 1111-9 du code général des collectivités territoriales selon 
lequel la région est chargée d’organiser, en qualité de chef de file, les modalités de l’action 
communes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l’exercice de ces 
trois compétences.

 


